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Son Excellence Monsieur Nana Akufo-Addo, Président de la 
République du Ghana, 

Monsieur Albert Muchanga, Commissaire chargé du Commerce et 
de l'Industrie de l'Union Africaine, 

Monsieur Secrétaire Général de la Zone de Libre-Echange 
Continentale Africaine, 

Mesdames, Messieurs les Ministre en Charge du Commerce de la 

Zone de Libre-Echange Continentale Africaine, 

Distingués invités, Mesdames Messieurs, 

A l’entame de mes propos, je voudrais  présenter mes sincères 

condoléances attristées  au peuple Ghanéen suite au décès de son ancien 
Président,  Jerry John Rawlings, un des  piliers du Panafricanisme.     

Je souhaite aussi exprimer ma profonde reconnaissance à la République 

du Ghana qui nous fait l’honneur d’abriter cette troisième réunion du 
Conseil des Ministres de la Zone de Libre Echange Continentale Africaine 

et pour l’accueil chaleureux dans la magnifique ville d’Accra. 
 Je saisis cette occasion solennelle pour adresser mes remerciements au 

Secrétariat de la ZLECAf pour avoir pris l’initiative de l’organisation des 

réunions préparatoires au démarrage des échanges commerciaux sous le 
régime préférentiel de la ZLECAf. 

 
Mesdames Messieurs, 

Permettez-moi de souligner que la ZLECAf constitue un important levier 

du développement de notre continent. A l’heure où planent de multiples 
incertitudes sur l’économie mondiale du fait de la persistance de la 
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pandémie de la COVID 19, la mise en œuvre de ce vaste marché 

continental permettra de contribuer aux efforts de transformation 
structurelle de nos économies et de soutenir le développement des 

échanges intra-africains qui demeurent encore très faibles. 

Notre Continent a la chance de disposer de ce projet de libéralisation des 
échanges qu’il nous incombe de matérialiser à présent afin de soutenir les 

efforts de relance de nos économies durement éprouvées par la pandémie. 

Aussi, est-il nécessaire de nous montrer plus flexible pour la conclusion 
des négociations de la première phase qui ont déjà connues beaucoup 
d’avancées. 

Mesdames et messieurs,  
Nous avons l’obligation de répondre aux attentes de nos Chefs d’État et 

de Gouvernement en ayant en ligne de mire le démarrage des échanges 

dans la cadre de la ZLECAf à la date du 1er janvier 2021.  
Je reste convaincue qu’en tant que décideurs et responsables politiques, 

nous œuvrerons à faire aboutir nos travaux afin que le prochain Sommet 
de nos Chefs d’Etat et de Gouvernement soient couronnés de succès.  

 

Je suis ravi des avancées notées dans les négociations sur les règles 
d’origine et des compromis obtenus lors de la 13ème réunion de l’AMOT sur 

certaines règles d’origine en suspens. Je ne doute pas d’autres progrès 
seront enregistrés si on maintient le rythme de travail actuel. 

 

En effet, il est important que les travaux sur les questions en suspens se 
poursuivent afin de permettre d’aligner les concessions tarifaires sur les 

produits ayant déjà fait l’objet de règles d’origine convenues. 
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Je note également avec satisfaction, les recommandations des rencontres  

des organes de mise en œuvre de la ZLECAf  qui dégagent des directives 
essentielles pour les Etats désireux de commercer sous l’auspice des 

préférences continentales.  

 
La prise en charge des aspects douaniers sera critique pour le démarrage 

effectif des échanges, aussi est-il heureux que des travaux préparatoires 

aient été menés par le Comité chargé du Commerce des Marchandises et 
par les Directeurs Généraux des Douanes.  

 
En effet, il est fortement reconnu que la participation des entreprises 

africaines au commerce transfrontalier est très limitée en raison des tarifs 

douaniers mais aussi des barrières non tarifaires qui comprennent des 
procédures douanières et commerciales complexes.  Cette situation a eu 

comme répercussion un faible taux des échanges intracommunautaires 
africain que la ZLECAF, vise à juguler par l’élimination de toutes les 
entraves au commerce.  

De même,  l’adoption   des documents commerciaux  de la ZLECAf et la 

formation des opérateurs  économiques   doit  figurer parmi les priorités 
pour le démarrage effectif des échanges.  

Permettez- moi de rappeler que nous disposons déjà d’instruments 

opérationnels clés inaugurés lors du 12e Sommet extraordinaire de 
Niamey, au Niger, entre autres ,  le mécanisme en ligne de notification, 

de suivi et d'élimination des barrières non tarifaires, le système panafricain 
de paiements et de règlements et l'observatoire africain du commerce,   
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La finalisation et l'activation de ces instruments devra booster 
substantiellement les échanges intracommunautaires du continent.  

Pour conclure, il est heureux de constater que le nombre de pays ayant 
ratifié l’accord se soit accru. J’espère que cet effectif sera encore plus 

considérable au moment du démarrage des échanges.  

 
C’est sur cette note d’espoir que je clos mon propos non sans remercier, 

encore une fois de plus, le pays hôte qui a eu également l’amabilité 
d’assurer la présidence des travaux, compte tenu des contraintes 

logistiques nous ayant empêché d’assurer ce rôle  

Tout en réitérant notre entier engagement envers le processus de mise en 
place de la ZLECAf, je souhaite un plein succès à nos travaux. 

 
Je vous remercie de votre aimable attention. 

 

 

 


